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Résumé des travaux du Comité d’audit et des risques
Lors de ses réunions tenues les 22 janvier 2026 et les 06 et 07 mai 2026, le Comité d’audit et des risques (CAR) a examiné les rapports d’audit interne et externe relatifs aux projets ainsi qu’au Secrétariat général de la COI (SG-COI). A l’issue de ses travaux, il a recommandé au SG-COI de renforcer la gouvernance et le dispositif de contrôle interne, notamment en matière de systèmes d’information, de gestion des risques et de passation des marchés.
Les procès-verbaux joints en annexe présentent de manière détaillées les conclusions et les recommandations du Comité.
Rapport du commissaire aux comptes sur les Etats financiers 2025 du SG-COI

Sur le plan financier, la situation de la COI est globalement saine.
· L’exercice 2025 se clôture avec un résultat positif de 157 000 euros environ, en baisse par rapport à 2024 mais restant excédentaire.
· La trésorerie est en nette progression, atteignant environ 1,9 million d’euros, ce qui renforce la capacité de l’organisation à faire face à ses engagements.
· Les capitaux propres augmentent, traduisant une consolidation progressive de la situation financière.
Le Commissaire aux comptes émet une opinion sans réserve signifiant que les états financiers donnent une image fidèle de la situation financière et sont conformes aux normes IFRS.
Toutefois, l’examen par le CAR de la lettre à la direction, attire l’attention de la COI au renforcement du contrôle interne et de la gouvernance, notamment les marchés, les règles internes et l’organisation des fonctions de contrôle.

Proposition de décision
Le Conseil des ministres de la COI donne quitus au Secrétaire général sur les états financiers de l’exercice 2025, tels qu’examinés et validés par le Comité d’audit et des risques (CAR) lors de sa réunion du 06 mai 2026.

Annexes :
· Annexe 1 : Procès-verbal de la réunion du CAR 22 janvier 2026
· Annexe 2 : Procès-verbal de la réunion du CAR 06 – 07 mai 2026
· Annexe 3 : Etat financier du SG-COI pour 2025 et le Rapport de l’audit externe
· Annexe 4 : Lettre à la direction pour l’exercice 2025
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